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m'avoir suivi jusqu'ici, que le tir sera un tir sur zone, sur un
rectangle de 100 à 200 m. cle côté, lancé par l'artilleur dans la
région du point M. Il est par conséquent prudent de ne pas trop
s'approcher : les éléments avancés feront bien de se tenir à au
moins 300 m. de M.

L'article du Cdt. Menjaud traite le problème d'une façon plus
générale et dans des conditions différentes des nôtres : pas de carte à

grande échelle, ni cercle de pointage. Il propose une solution graphique
très complète, puisque, au triangle O1 F O2, il rattache la batterie
et obtient ainsi directement les éléments de pointage. J'en recommande

vivement la lecture.
Major M. Tardent,

Cdt. Gr. art. camp. 2.

INFORMATIONS

A LA MÉMOIRE DU COLONEL F. FEYLER

Nous avons annoncé, clans notre livraison de décembre 1931 que,
sur l'initiative du colonel H. Lecomte, la « Société des armes spéciales »

avait entrepris le projet d'érection d'un modeste monument à la
mémoire du colonel Feyler. Un comité vient d'être constitué, dont
font partie le colonel Lecomte, les présidents de la « Société \audoise
des officiers » et de la « Société des armes spéciales », ainsi que le

major R. Masson, rédacteur de la Revue militaire suisse.
Le comité, désirant s'associer tous les « amis du colonel F. Feyler »,

les prie de l'aider à réaliser son pieux projet. L^ne souscription est
ouverte, dès ce jour. Les dons seront reçus avec reconnaissance, au
nom du comité, par l'Administration de la Revue mililaire suisse

(Lausanne, Avenue de la Gare 23, chèques postaux IL 5209 ; mention
« Monument Feyler »).

COMMUMCATIOXS DU COMITE CEXTRAL
DE LA SOCIÉTÉ SUSSE DES OFFICIERS

1. Visite de champs de bataille : Il est prévu, cette année, une seule
excursion, d'un jour. Elle aura lieu au Harttnannsiveilerkopf. le
14 août 1932. Débours probables, par participant, de 20-25 fr. (départ
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de Bàle). Prière de s'annoncer, avant le 15 juillet, au Secrétariat
central, Vord. Vorstadt 21, Aarau.

2. Activité de la S. S. O. : L'assemblée des délégués chargés
d'établir le programme de travail de la S. S. O. aura lieu, à Thoune,
le samedi 28 mai 1932.

Les objets suivants seront traités :

a) Amélioration de l'armement de l'infanterie.
b) Réarmement de l'artillerie.
c) Programme d'activité durant l'hiver 1932-33.
d) Réorganisation de l'armée (conférence donnée par un

représentant du Service de l'état-major général).
e) Conférenciers étrangers.
Ce faisant, l'assemblée des délégués assumera partiellement les

fonctions dévolues en principe à la « Conférence des présidents de
section ». Il lui incombera notamment d'établir la liste des
conférenciers étrangers.

L'invitation à participer à l'Assemblée de Thoune intéresse
donc tous les présidents de section — ou leurs représentants. Prière
d'annoncer, avant le 21 mai, toute participation, au Secrétariat
central, Aarau.

CHAMPIONNATS MILITAIRES SUSSES D'ESCRIME
(Bâle, 18 et 19 juin 1932.)

Cette épreuve est organisée avec l'assentiment du Département
militaire fédéral et sous le patronage de la Fédération nationale
suisse d'escrime, de la Société suisse des officiers, de l'Association
suisse des sous-officiers, de la Société d'escrime et de culture physique
de Bâle.

Le titre de « champion militaire » est officiellement agréé : des

prix récompenseront les vainqueurs et chaque participant recevra
un diplôme : des quartiers à prix réduits sont réservés aux tireurs.
Les épreuves au fleuret, à l'épée et au sabre seront disputées dans
la Halle de gymnastique, rue du Théâtre 12, Bâle. Un classement

par équipe est prévu. Finance d'inscription 3 fr. par tireur, clôture
des engagements, le 25 mai 1932. Pour tous renseignements s'adresser

au secrétaire, M. G. Strebel, Holeestrasse 160, à Bâle.
Pour couvrir les frais d'organisation, le comité fait appel à la

générosité de tous ceux qui ont à cœur le développement cle l'escrime
dans notre armée et de l'aptitude morale au combat. Les dons en
espèces seront acceptés avec reconnaissance et pourront être versés

au compte de chèques postaux V 10315, Bâle.
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